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Costelloises, Costellois,

Je veux d’abord exprimer ma joie, celle d’avoir pu entendre cet été de mon 
bureau les cris de bonheur des nombreux enfants venus s’amuser sur les 
nouveaux jeux d’eau et qui ont participé dans le parc Bécot aux anima-
tions du centre socioculturel.

Comme tous les élèves de nos écoles, de notre collège et de notre lycée, le 
maire et l’équipe municipale font aussi leur rentrée, même si nous n’avons 
pas cessé de travailler ces deux derniers mois.  

Cette rentrée pour notre ville se place sous le signe de l’ACTION et de 
l’émergence des grands projets.

Le parc écologique des Berges du Rhins ouvrira début 2024. Sa réalisation 
est en cours. Elle va profondément transformer notre ville et enrichir nos 
loisirs. Sa liaison avec le parc Bécot en fera pour les promeneurs l’un des 
plus beaux sites de l’agglomération.

Nous allons aussi créer un parking d’une cinquantaine de places gra-
tuites. Situé passage Damon, à l’arrière du 80 avenue de la Libération, il  
augmentera les possibilités de stationnement et profitera au développe-
ment de notre commerce de centre-ville.

Un autre chantier est lui aussi bien avancé, c’est celui, route de Commelle 
du nouveau bâtiment du centre de soins non-programmés. Ouvert depuis 
plus d’un an dans l’ex-maternelle des Plaines par des médecins urgen-
tistes, il a déjà pris en charge 20 000 personnes et justifie pleinement son 
implantation au Coteau.

Enfin, je n’oublie pas la réhabilitation de la gare en pôle culturel et le lance-
ment de la reconstruction de l’espace des Marronniers, notre pépite dédiée 
au chant, à la danse, à la musique et au théâtre.

À la veille du grand jour, puisque la distribution des Échos est avancée 
exceptionnellement au 31 août, je souhaite à toutes les familles, à la com-
munauté éducative et à notre personnel des écoles, une belle rentrée des 
classes.

Sandra CREUZET-TAITE
Maire
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AGENDA

FORUM DES 
ASSOCIATIONS
Vendredi 1er septembre 
16 h à 21 h
Gymnase des Étines
Venez découvrir de nombreuses 
activités sportives (basket, vélo, 
football, natation…), ainsi que 
culturelles (chant choral, musique, 
peinture) et sociales. Animations.  
Entrée libre.

FÊTE DE QUARTIERS
LES BALMES-PINCOURT
Samedi 2 septembre - 18 h 30
Rue des mariniers,  
place de la Fontaine
Prévue au mois de juin et reportée 
pour cause de météo, la fête de 
quartiers Les Balmes-Pincourt  
marque cette rentrée de 
septembre. Venez échanger entre 
voisins, découvrir le travail réalisé 
et les projets de vos conseillers 
tout en partageant un pique-nique 
tiré du sac. Animation musicale. 
Renseignements : 06 95 42 84 16  
quartierbalmespincourt@gmail.com

BRADERIE
Samedi 
9 septembre
9 h 30 - 18 h
Avenue de 
la Libération
Braderie des 
commerçants et 
artisans de l’OCA. 
Vide-greniers ouvert 
aux particuliers et 
aux professionnels  
> Infos & inscriptions : 
https://goc42.hubside.fr/brocante-
le-coteau. Restauration, jeux et 
animations pour enfants

FÊTE DES CLASSES
Samedi 16 septembre - 17 h 30
Le défilé partira du square  
Pierre Fernier (devant la gare).  
Chars et classards descendront 
l’avenue de la Libération, les rues 
Massenet, Dorian et Anatole France 
et termineront au parc Bécot.

MARCHÉ DES CRÉATEURS
Dimanche 3 septembre
Parc Bécot - 10 h - 18 h - Entrée libre
Rencontre de créateurs et d’artistes de tous 
univers. Le marché des créateurs vous fera 
découvrir des créations de diverses expressions. 
« C’est un voyage dans les mondes des arts plastiques, 
des arts scéniques, des arts artisanaux, des arts de 
la table et des produits du terroir », détaille Maria 
Teresa Afonso, chargée de l’organisation avec la 
Ville. Jean-Pierre Coupas, alias Jipé, sculpteur sur 
métal sera l’invité d’honneur. Ambiance festive, 
guinguette et petite restauration.
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LES ÉCHOS

ÉCONOMIES •
Montant des économies réalisées par la commune dans 
ses achats entre le 1er juin 2020 et le 24 juillet 2023, et 
réinvesties dans votre cadre de vie.

564 847 €

MAIRE
 VISITE CHEZ L’HABITANT 

Dans le cadre des visites chez l’habitant, le maire répondait 
au début de l’été à l’invitation de Nicole et Christian, 
venus s’installer l’an dernier dans le quartier des Plaines. 
Cette rencontre fut l’occasion d’échanger sur le projet de 
réaménagement de l’entrée sud de la ville en 2025/2026. 

Si vous souhaitez vous aussi rencontrer le maire pour un 
témoignage ou des questions, vous pouvez joindre son 
cabinet : jmpouxe@mairie-lecoteau.fr - 04 77 68 87 70

ENTRÉE DE VILLE 
 CULTURE ET INNOVATION
L’entrée du Coteau côté pont de Loire est encore un peu 
plus belle grâce à une nouvelle signalétique offerte par 
la jeune entreprise costelloise Street Home Factory, 
spécialisée dans l’impression et la réalisation de mobilier 
3D béton.

LE CODE EN 5 JOURS
 EXAMEN RÉUSSI

Dans Les échos de juillet-août, nous vous annoncions le 
partenariat entre l’auto-école CPermis et la Ville. Il était 
destiné à permettre à des candidats de passer le code en 5 
jours. L’opération a été un succès. 

Elle a profité à 35 élèves dont 15 
Costellois qui, ces derniers, ont 
bénéficié de la formation 
à un tarif promotionnel.

CONSEIL MUNICIPAL
 SÉANCE DE RENTRÉE
Le Conseil municipal fait sa rentrée en séance publique 
le mardi 19 septembre à 18 h. À suivre en direct et en 
replay sur lecoteau.fr et la page Facebook Ville du Coteau.

L’autre innovation, ce sont les « candélabres musiciens » 
magnifiquement réalisés par Patrick Descours, agent à la 
Ville. Ils représentent une chanteuse et un musicien pour 
marquer une nouvelle énergie dans l’action culturelle avec 
la réouverture de l’espace des Marronniers en 2025.
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MUNICIPALITÉ

LES JEUX  
D’EAU DU 
PARC BÉCOT 
TROUVENT 
LEUR PUBLIC
L’aire de jeux aquatiques 
du parc Bécot a été mise en 
service le 12 juillet. Depuis, 
l’îlot de fraîcheur, inédit sur 
notre département, a fait le 
bonheur de milliers de jeunes 
et de leurs familles.

Le nouvel équipement se 
compose de 7 jeux d’eau et de 
11 autres de type “jet d’eau”. 

Après la fermeture de la piscine d’été 
en 2016, Le Coteau retrouve d’une 
certaine façon son identité nautique. 
Plusieurs jeux rappellent d’ailleurs 
le club historique des Dauphins 
Costellois.

L’équipement se veut respectueux 
de la ressource en eau. Fonctionnant 
en circuit fermé, sa consommation 
à l’année ne dépasse pas celle d’une 
famille de 5 personnes. Comme 

les piscines publiques, l’aire de 
jeux aquatiques peut également 
fonctionner en situation d’alerte 
“sécheresse renforcée”.

« C’est en réduisant le train de vie de la 
commune, qu’on peut vous offrir ces jeux 
d’eau », s’est exprimé le maire devant 
les Costellois présents le jour de 
l’ouverture.

La végétation et les arbres aux abords 
seront plantés cet automne. Pour ce 
qui est du grand bassin au centre du 
parc, la question de sa rénovation 
fait encore l’objet d’une étude. Début 

2024, l’ensemble sera directement 
connecté au futur parc écologique des 
berges du Rhins. Le Coteau possédera 
alors l’un des plus beaux sites de 
promenade, de jeux et d’animations 
du territoire roannais.

 ÉCHO +  
Budget de l’aire de jeux : 
240 000 € TTC. Avec voirie, 
plantations et mobilier : 
491 000 € TTC. 

Fin de la saison : mi-septembre.

Aire de jeux aquatiques

Durant tout l’été, la mairie et le 
centre socioculturel ont proposé 
dans le parc de nombreuses anima-
tions.
Chaque vendredi soir, un concert 
gratuit était aussi organisé. Le top 
départ avait été donné le 12 juillet 
par plusieurs artistes et un show py-
rotechnique grandiose.

SUMMER FIESTA

LES ÉCHOS
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MUNICIPALITÉ

THOMAS 
NARDOUX 
NOUVEAU DGS
Depuis le 1er août, Thomas Nardoux assure la 
direction générale des services de la Ville, suite 
au départ d’Isabelle Déchavanne (lire ci-dessous).  

Originaire de Roanne et résident costellois depuis 
2020, Thomas Nardoux intègre l’Institut d’études 
politiques de Lyon en 1995, avant de valider un 

DEA de sciences politiques. Après avoir travaillé dans le 
commerce, il rentre dans la fonction publique territoriale 
en 2006 à la Communauté de communes du Pays d’Amp-
lepuis Thizy, puis à la Communauté d’agglomération de 
l’Ouest Rhodanien, où il occupe différents postes, d’abord 
dans les services ressources (marchés publics, juridique, 
ressources humaines), puis dans des services opération-
nels (culture, politique de la ville, mobilité, tourisme). 
Avant de rejoindre la Ville du Coteau, il était directeur  
du rayonnement culturel, touristique et sportif de la  
Communauté de l’Ouest Rhodanien (C.O.R.). 

Le parcours assez complet de Thomas Nardoux ne  
l’ empêchera pas d’explorer d’autres sujets qui l’attendent 

au Coteau. « Le maire m’a demandé d’être le garant de la bonne 
organisation des services autour du projet politique.», confie le 
nouveau directeur, qui entend jouer la carte du collectif 
avec le personnel communal. 

S’il y a 3 ans, il a choisi de s’installer en terre costelloise, 
ce n’est pas tout à fait par hasard. « Depuis 2020, Le Coteau 
est devenu une commune dynamique, avec des services, des 
commerces, des espaces agréables comme le parc Bécot et des 
projets avec l’aménagement des Berges du Rhins. »

DÉPART : 19 ANS AU 
SERVICE DE LA VILLE
Après avoir intégré le service urbanisme, Isabelle Dechavanne avait été 

nommée directrice générale des services de la commune par le maire 
Sandra Creuzet-Taite en 2020. Dans une période très perturbée avec le 

Covid et la grêle, de nombreux dossiers “complexes” ont été gérés comme le 
transfert de la médiathèque, la réorganisation du service social ou la réorgani-
sation du service urbanisme. 

Au moment de son départ en compagnie de ses collègues, Isabelle Déchavanne 
a remercié le maire et l’équipe municipale pour leur confiance. « Après 30 ans 
de fonction publique, il est vraiment temps pour moi de vivre une nouvelle aventure. » 
Un projet privé en bord de mer, a-t-elle confié. 

DGS. Thomas Nardoux

DÉPART. Isabelle Déchavanne
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Le tribunal judiciaire de Roanne tenait une audience publique en mairie le 5 juillet dernier. Une 
première au Coteau pour rappeler, au plus près des justiciables, les fondamentaux de la loi et 
réparer les préjudices subis par la commune.

DÉPART : 19 ANS AU 
SERVICE DE LA VILLE

MUNICIPALITÉ

AUDIENCE EN MAIRIE :  
LE PROCUREUR HAUSSE LE TON

Au total, quatre personnes, 
toutes présentes, étaient 
convoquées ce jour-là devant 

le tribunal représenté par le procu-
reur de la République Abdelkrim Gri-
ni assisté de deux délégués, du maire 
Sandra Creuzet-Taite et de l’adjoint à 
la sécurité publique Hervé Barge.

Dans le contexte des émeutes qu’a 
connu le pays au début de l’été, le 
représentant du parquet a rappelé 
que « les maires étaient en première 
ligne des difficultés de notre société » 
et que ces audiences dites  foraines 
avaient notamment pour objet « de 
conforter les maires dans leur qualité de  
premier magistrat et d’officier de police 
judiciaire ».

Un principe qu’un des convoqués 
a failli apprendre à ses dépens. Au 
départ, il est reproché à l’individu 
d’avoir lancé au maire qui lui faisait 
remarquer quelques semaines 
auparavant un écart de circulation  : 
« J’en ai rien à foutre de votre qualité 
de maire ». Le procureur, haussant le 
ton, a alors rappelé que cet outrage 
était passible de 2 ans de prison. 
Une menace à peine suffisante qui a 
nécessité trente minutes d’échanges 
avant que ce Costellois, à l’attitude 
manifestement désinvolte, présente 
enfin ses excuses.

Deux autres personnes ont fait 
l’objet d’un rappel à l’ordre, l’une 
pour vitesse inadaptée et l’autre 

pour tapage et injures envers ses 
voisins. Dans une dernière affaire, 
un chef d’entreprise s’est engagé à 
indemniser la Ville à hauteur de 210 € 
pour couvrir les frais de réparations 
d’un mobilier urbain qu’il avait 
volontairement dégradé.

Avant cette audience, les prévenus 
avaient reconnu les faits et accepté 
de comparaître en mairie pour éviter 
une convocation au palais de justice. 
Une première au Coteau, qui en 
appellera d’autres. 

AUDIENCE PUBLIQUE. L’un des prévenus face au tribunal déplacé en mairie
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MUNICIPALITÉ

QUARTIER DES ÉTINES, 
INVESTISSEZ-VOUS !
Voilà plus de deux ans que les quatre conseils de quartier de la ville ont été installés. À tout 
moment, vous pouvez rejoindre votre conseil pour vous informer ou faire remonter vos attentes 
en matière d’animation ou de cadre de vie par exemple. 

En cette rentrée de septembre, on fait le point avec Luc 
Lafond et Jérôme Roche, respectivement, président 
et vice-président du conseil de quartier Les Étines - 

Les Guérins.

• Quels bilan tirez-vous du travail accompli ? 

Luc Lafond. Je mettrai en avant le réaménagement 
de la voirie : la mise à sens unique des rues Abbé-

Prajoux et Jean-Moulin et la pose de chicanes dans 
la zone économique des Guérins pour freiner la vitesse. Je 
retiens aussi la mise en place de nouveaux jeux au Margalet 
pour tous les enfants du quartier. 

• Parlez-nous du mode de fonctionnement ?

Luc Lafond. Ce n’est pas en séance plénière qu’on règle 
les problèmes. C’est dans les commissions* que les 
propositions sont prises en compte et que le travail se fait. 
Voilà pourquoi elles ont lieu tous les six mois, le temps 
pour les services de la ville d’étudier les demandes en 
fonction du budget. 

• Comment inciter la population à s’investir d’avantage ? 

Jérôme Roche. Les habitants ont des idées que les élus 
n’ont pas forcément et d’une certaine manière, ce sont 
eux les mieux placés pour exprimer leurs besoins et porter 
leurs projets. Ceux qui ont vu le jour sont à leur initiative. 
Le conseil est un espace d’échanges qui permet à chacun 
de s’exprimer et de participer à la vie démocratique de 
notre ville

REJOINDRE UN CONSEIL  
DE QUARTIER : 
04 77 67 80 31

quartiers@mairie-lecoteau.fr

* Commission Les Étines - Les Guérins, mercredi 20 
septembre à 18 h 15 à la Maison des sociétés

PROCHAINES SÉANCES PLÉNIÈRES
En public à 18 h 15 à la Maison des sociétés,  
13 rue de la Glacière
Centre : mardi 17 octobre 
Les Étines - Les Guérins : mardi 24 octobre
Les Balmes - Pincourt : jeudi 9 novembre
Les Plaines - Varennes : mardi 5 décembre
Dates susceptibles de modifications :  
www.lecoteau.fr/conseils-de-quartier

JEUX. Nouvelles balançoires pour les enfants du quartier

CONSEIL DE QUARTIERS. Jérôme Roche vice-président, Luc Lafond 
président, aux côté du maire et de Jean-Luc Mardeuil, 1er adjoint
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LES ÉCHOS

ANNÉE VÉLO
 TOUR DE FRANCE
Après avoir été ville arrivée du Critérium du Dauphiné au 
début du mois de juin, notre ville a aussi eu le privilège 
de voir passer le Tour de France, première course cycliste 
au monde. C’était le 13 juillet à l’occasion de la 12e étape 
Roanne-Belleville-en-Beaujolais. Les Costellois placés 
avenue de la Libération et avenue de la République avaient 
à ce moment déjà pu applaudir le maillot jaune, Jonas 
Vingegaard. 

EMPLOI
 EHPAD
Si vous souhaitez effectuer des missions de 
remplacement dans le secteur des établissements 
sanitaires et médico-sociaux, depuis quelques 
semaines, l’Ehpad Le Parc au Coteau est présent 
sur Hublo. L’application téléchargeable sur votre 
smartphone vous permet en quelques clics avec le 
code EHPAD42, de partager vos disponibilités, de 
recevoir toutes les missions adaptées à votre profil et 
de choisir les remplacements qui vous intéressent. 
Information sur Hublo.com

CENTRE DE SOINS
 PREMIÈRE PIERRE
L’entreprise de médecins urgentistes du centre de soins 
non-programmés qui avait ouvert dans l’ex-maternelle 
des Plaines l’an dernier, a posé début juillet la première 
pierre d’un nouveau bâtiment. 

Il se situera route de Commelle. Son ouverture est prévue 
en début d’année prochaine. « Nous avons au Coteau, des 
médecins saturés de patientèle. Ce centre de soins sans rendez-
vous a démontré qu’il répondait à un besoin de notre territoire », 
a précisé à cette occasion le maire. 

MATERNELLE
 ZÉRO DÉCHET
Avant de partir en vacances, 
les élèves de moyenne et 
grande section de l’école 
maternelle du Centre sont 
allés faire un nettoyage 
de leur ville. Ils sont partis 
avec des gants et des pinces 
ainsi que des sacs en tissu en 
direction du parc Bécot, de l’espace 
des Marronniers et des abords de 
l’école pour ramasser les déchets. Cette 
action s’inscrit dans la continuité d’un album lu en 
classe sur les déchets. Elle marque le départ du projet de 
labellisation de l’école en Démarche Développement Durable 
(E3D).

POLICE NATIONALE
 PERMANENCES
Les permanences de la police nationale ont lieu en mairie 
chaque 3e mardi du mois de 14 h à 16 h. La prochaine aura 
lieu le 19 septembre. Si vous souhaitez prendre rendez-
vous, contacter :  04 77 44 43 90 / 06 11 86 37 82 ou 
ddsp42-csp-roanne-dcpp@interieur.gouv.fr
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ÉCONOMIE

UNE CUISINE “AUX 
P’TITS OIGNONS”

SORBET POM’ JOUE 
LA CARTE LOCALE

Depuis le début de l’été, Benoit Lecocq et Anaïs Dumont ont pris la suite 
de l’historique restaurant des Balmes. Sous une nouvelle enseigne et 
dans une salle entièrement redécorée, le couple propose une cuisine 

simple et familiale.

Le jour du passage de la rédaction des Échos, le restaurant Aux p’tits oignons 
proposait au choix, émincé de cuisse de poulet sauce suprême ou sauté de 
porc aux olives, boulgour au cumin. Et c’est ainsi tous les jours avec deux plats 
au choix pour un menu compris entre 17 € et 20 €.

Après 15 ans d’expérience dans le secteur de la restauration, Benoit et 
Anaïs roannaise d’origine, se sont lancés dans l’aventure avec le souci d’être 
attentionné dans ce qu’ils entreprennent, d’où l’appellation Aux p’tit oignons.

Moins habituel au Coteau, ils proposent également chaque vendredi une soirée 
« afterwok » avec planche apéro et cocktail. 

 ÉCHO +  

 ÉCHO +  

57 quai Pierre Semard - Ouvert du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 
(21 h vendredi) - 04 77 67 62 80

16 bd Charles de Gaulle 
Facebook Sorbet Pom’

Il y a deux mois, un nouveau commerce alimentaire Sorbet Pom’ s’est ins-
tallé à l’entrée de la zone industrielle. Sur 850 m2, vous avez le choix en 
produits alimentaires frais, issus du circuit court et à prix attractifs.

L’expérience dans la grande distribution et le carnet d’adresses de Bérengère 
Patient lui ont permis d’ouvrir en quelques mois Sorbet Pom’ dont le nom 
met en avant la fraîcheur des produits, dont « certains que l’on ne trouve pas 
ailleurs, car ils n’ont pas les moyens d’intégrer les grandes enseignes », explique 
la dirigeante. La bière de la Limaille produite au Coteau ou la mozzarella de 
Saint-Romain-La-Motte font par exemple partie des 450 références

Depuis l’ouverture, les premiers clients reviennent, c’est plutôt bon signe. Par 
ailleurs, Sorbet Pom’ prévoit le samedi des soirées dégustation. 

10 NOUVELLE TABLE. Anciennement le 
restaurant des Balmes

ENTREPRENEUSE. Bérengère Patient a 
ouvert Sorbet’Pom

VIE SPORTIVE
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VIE SPORTIVE

Depuis l’âge de 6 ans, il en a 17 aujourd’hui, 
Alban Maupetit qui vit au Coteau s’entraîne 
sans répit. L’an dernier, il a terminé vice-
champion de France au 50 m papillon à Amiens, 
une compétition qui se situe une marche en 
dessous de l’Élite. 

ALBAN,  
LA NATATION 
COMME 
PASSION

Avec l’apprentissage à l’école, tous les enfants  
devraient en théorie savoir nager. Mais dans la  
famille Maupetit, on a toujours pensé pour ses 

enfants qu’une année dans un club était nécessaire pour 
dire vraiment « je sais nager ». C’est ici que l’aventure  
commence pour Alban.

Le jeune homme rentre actuellement en terminale et 
déjà son quotidien, ses études, sont organisés autour de 
l’entraînement. Toutes les journées, hormis le dimanche, 
commencent dans l’eau à 7 heures où il retrouve son 
entraîneur Florent Cathonnet. Puis un autre entraînement 
l’attend après le lycée. À cela s’ajoutent deux séances de 
musculation par semaine.  

Quand on interroge Alban sur ses motivations, voici ce 
qu’il répond : « Dans la natation, on se bat contre un temps ».   
Et pas question de faire une entorse au programme. « Si on 
manque un entraînement, il en faut cinq  pour combler  le retard »,  
souffle son papa. 

Toute la famille soutient son sportif. À ce niveau, une 
combinaison pour la compétition revient à 400 euros, 
il en faut 3 ou 4 par an, et avec les déplacements, c’est 
6 000 euros qu’il faut consacrer. Heureusement, des 
partenaires, des commerçants et des institutionnels 
viennent en soutien et les réseaux sociaux facilitent la 
communication. 

En juillet dernier, Alban a encore amélioré ses 
performances, mais pas suffisamment à ses yeux. Le 
travail continue sur les traces du champion du monde 
Léon Marchand !

CHAMPION. Alban Maupetit
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E V È N E M E N T

Grand prix Grand prix du Centre-Estdu Centre-EstGrand prix Grand prix du Centre-Estdu Centre-Est
     Mercredi 
20 septembre 

1 3 H 3 0R É U N I O N  H I P P I Q U E
700 € de lots à gagner au Grand jeu de la chance
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TRIBUNES LIBRES

LE COTEAU, EN ACTION 
TOUS ENSEMBLE

GROUPE DE LA MAJORITÉ 24 ÉLUS

LE COTEAU NOUS 
L’AIMONS AGISSSONS !
GROUPE D’OPPOSITION 2 ÉLUS

UNIS POUR LES 
COSTELLOIS 2020

GROUPE D’OPPOSITION 3 ÉLUS

Mme Le Maire a récemment 
communiqué sur les réussites 

de la première partie de son man-
dat qui n’est pourtant pas aussi 
brillant que cela ! En bonne auto-
crate, Mme le Maire a dès le début, 
mis en place une communication à 
l’extrême, et le culte obligatoire de 
sa personnalité. La première déci-
sion de la mandature qu’elle a fait 
voter à sa majorité donnait le ton 
pour la suite : « Hausse de 15 % de 
son indemnité de Maire ». Depuis 
le bilan est décevant pour l’édile de 
notre commune qui rappelons-le 
a été élue par seulement 25 % des 
Costellois. Côté finances : Hausse 
sans précédent des charges de per-
sonnel, explosion du budget consa-
cré à la communication avec l’em-
bauche d’un collaborateur pour 
soigner exclusivement son image.
Niveau Urbanisme : Vente opaque 
de terrains communaux sans mise 
en concurrence, installation d’un 
immeuble au sein du parc bécot, 
dilapidation du foncier communal.
Effets d’annonces sur l’ouverture 
sans suite des « halles commer-
ciales Costelloises », Déconstruc-
tion de la piscine municipale, baisse 
des subventions aux associations 
Costelloises. Mise en place d’une 
taxe sur les chantiers que paye-
ront les Costellois, et dégradation 
de l’ambiance de travail au sein 
de la Mairie. Enfin, le manque de 
médecins traitants s’intensifie sur 
notre commune alors que dans le 
même temps nos voisins de Com-
melle-Vernay se dotaient d’un vrai 
pôle médical.
Malgré une autosatisfaction per-
manente et une ultra communica-
tion, le premier bilan de la majorité 
municipal reste très modeste.

F.RAFFIN et B.GABERT

bgabert@mairie-lecoteau.fr

CANTINE : AUGMENTATION DES 
PRIX

La majorité décide l’augmentation 
du prix des repas de la cantine. 
Cette hausse de 15% entre en appli-
cation à la rentrée scolaire. Nous y 
sommes opposés ! Explications.
Initialement, la hausse envisagée 
était de 20% voire 25%. Nous avons 
exprimé notre désaccord sur le 
principe d’une augmentation des 
tarifs, qui plus est avec un pourcen-
tage identique pour tous les foyers 
! Une déstabilisation des prix pour 
les plus modestes aura des consé-
quences sur l’accès à ce service pu-
blic et renforcera les situations de 
précarité. Pour défendre les intérêts 
des familles nous avons demandé 
une commission spéciale. Notre 
boussole : garantir à l’ensemble des 
enfants l’accès à une alimentation 
saine et équilibrée, et tenir compte 
d’une situation économique dif-
ficile sans ajouter de surcoûts à  
l’inflation.
Nos propositions, dans un esprit de 
justice et d’équité sociales, étaient 
les suivantes :
- Repas à 1€ pour les plus précaires
- Création de nouvelles catégories 
de quotients familiaux (passer de 
3 à 6)
- Répartition équitable de l’effort fi-
nancier entre bas et hauts revenus
- Retarder la hausse au 1er janvier 
2024
La majorité n’a repris que partiel-
lement certaines propositions. 
C’est très insuffisant. La restaura-
tion scolaire n’est pas une variable 
d’ajustement budgétaire : c’est 
une politique sociale et de santé  
publique ! 

J-P Perrin, L. Silvio, D-M Vailhé
Facebook @unispourlescostellois | 
Insta @uplc_lecoteau42 |  dmvail-
he@mairie-lecoteau.fr

Depuis le début de l’année dans 
cette Tribune Libre, nous fai-

sons le point sur les thèmes du 
renforcement de la sécurité, des  
investissements au niveau de la 
voirie ou du développement de 
notre commerce de centre-ville.
Mais un autre volet important  
accompagne notre action, c’est 
celui du cadre de vie. Le plan 
arbres est en cours. Actuellement 
362 arbres ont été plantés sur les 
700 promis d’ici 2026. Près de 60  
espèces différentes ont été rete-
nues afin de multiplier les îlots de  
fraîcheur. 
Nous avons également mené beau-
coup d’actions en faveur de la  
biodiversité : la création de haies 
bocagères, la plantation de vergers, 
le plan nichoirs, la restauration 
d’une mare et la création d’un par-
cours de pêche sur le Rhins.
La production de miel municipal a 
repris en 2020. Si cette année, elle 
est en recul par rapport à 2022, mil-
lésime exceptionnel, c’est toujours 
un plaisir d’offrir un pot de miel 
à nos mariés et à nos aînés en fin 
d’année. 
La voie verte qui relie Commelle- 
Vernay à Roanne via Le Coteau va 
passer en phase de réalisation. Nos 
entrées de ville sont de plus en 
plus belles. Après le pont de Rhins 
et le pont de Loire, c’est bientôt  
le rond-point devant Diva qui  
s’embellira. 
Le parc des Berges du Rhins se des-
sine et sera livré début 2024. Enfin, 
grâce aux économies réalisées par 
la commune, les jeux d’eau du parc 
Bécot aménagés cet été ont fait le 
bonheur de milliers d’enfants. Le 
bassin du parc va être prochaine-
ment réhabilité et des brumisateurs 
seront installés. 

Bonne rentrée à tous.

Sandra CREUZET-TAITE
lecoteauenaction@gmail.com
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ÉTAT CIVIL 2023

NAISSANCES 

ILS SE SONT DIT OUI
NÉCROLOGIE

Alba Soares De Castro, née à Roanne le 25 juin
Théo Lyannaz Théo, né à Roanne le 9 juin 

DÉCÈS

Auclair Christophe, 52 ans, le 9 juillet
Magdeleine Boucher, 93 ans, le 23 juin 
Lionel Debord 90 ans, le 20 juillet
Germaine Dégoutte/Roumagnac, 96 ans, le 15 juillet
Jean-Robert Fauchon, 57 ans, le 10 juillet
Paulette Gardon/Traclet, 77 ans, le 8 juin
Hélène Heritier/De Cesare, 98 ans, à Thizy-les-Bourgs, 
le 6 juillet
Chantal Janet/Philippe, 78 ans, le 10 juillet
Marie Mathevon, 94 ans, le 19 juin
Maria Mazorra Ruiz/Santiago, 93 ans, le 18 juillet
Fernande Pautesta/Esposito, 92 ans, le 23 juin
Marie Pellenard/Goutorbe, 91 ans, le 26 juin
Christophe Petit, 51 ans, le 17 juin
Lucien Servajean, 86 ans, le 8 juin
Jeannine Vettard/Chaffraix, 96 ans, le 16 juin

Marianne Patin, chargée de communication et 
Charlotte Michelin, auxiliaire de vie, le 24 juin.
Yannick Labouyrie, chaudronnier soudeur et 
Catherine Laudet, adjoint technique territorial, le 8 
juillet.
Guillaume Prot, responsable stock et  
Audrey Grangeversanne, aide maternelle, le 15 juillet.

Paul Boyer, né d’une fratrie 
de 3 garçons est décédé le 1er 
juillet 2023 à l’âge de 70 ans. 
Comptable de formation, il a 
travaillé plusieurs années dans 
un cabinet à Roanne, avant de rejoindre l’entreprise 
familiale de prêt-à-porter Pauporté, cédée en 2011. 
Paul Boyer a été élu conseiller municipal sous 
Pierre Fernier en 1989. Il a été membre du conseil 
d’administration de l’Hospitalisation du Roannais et 
a accompagné chaque année des malades à Lourdes. 
Sportif, malgré sa petite taille, il aimait jouer au 
tennis et a participé activement à l’association du 
club du Coteau. Photo : M.B.
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à partir de 

11€89

TTC
le m2

Lundi au vendredi 7.30-12.00 13.30-
18.00

et le samedi 9.30-12.00
Retrouvez nous sur

www.peinture-roanne.fr
et suivez nous sur 

Peinture

Papier Peint

Parquets/stratifiés

Revêtements sols

Outillage

Stores

34 bd Charles de Gaulle
en face de la concession Renault Lafay

LE COTEAU
tel: 04 77 23 10 25

Gazon 

synthétique

Moins cher et plus facile à entretenir

qu'une pelouse naturelle

tout aussi confortable 

garantit un jardin toujours vert et

parfait

ANTIMOUSSE 
Traite & imperméabilise

Curatif 
 

Préventif

Coaching Déco,

Conseils,

Produits de rénovation,

Peintures Biosourcé,

Revêtements de sol

En stock toute l'année !!


